
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Axe Action Intitulé  

1 
1 

Développer et diffuser des recommandations et des outils de prévention médicamenteuse 
et non médicamenteuse visant à diminuer la prévalence de maladies induisant un recours 
aux antimicrobiens et antiparasitaires 

2 
Convaincre les détenteurs d’animaux de rente et de compagnie de l’intérêt de la prévention 
contre les maladies animales induisant un recours aux antimicrobiens et aux antiparasitaires 

3 Promouvoir le bon usage par tous les usagers des antimicrobiens et des antiparasitaires 

4 
Développer et promouvoir l’utilisation des tests biologiques d’aide à la décision 
thérapeutique performants en médecine vétérinaire pour optimiser l’usage des 
antimicrobiens 

5 
Organiser des conférences de consensus concernant l’usage des antibiotiques 
dans le contexte d’affections microbiennes d’intérêt en santé animale 

6 
Développer des outils et indicateurs de pilotage de la santé en lien avec l’exposition aux 
antibiotiques et l’antibiorésistance en élevage 

7 
Développer des stratégies « une seule santé » de préparation en cas d’émergence 
d’une bactérie zoonotique épidémique multirésistante 

2 
9 

Former les vétérinaires et les auxiliaires vétérinaires aux risques de la résistance aux 
antimicrobiens et aux antiparasitaires 

10 Former les éleveurs aux risques de la résistance aux antimicrobiens et aux antiparasitaires 

12 
Sensibiliser les détenteurs d’animaux de compagnie et d’équidés aux risques de la résistance 
aux antimicrobiens et aux antiparasitaires, et communiquer sur les risques de 
l’automédication 

3 
14 

Optimiser les indicateurs actuels d’exposition aux antibiotiques et développer les 
indicateurs pour les autres antimicrobiens. Faire le lien entre résistance et exposition aux 
antibiotiques 

15 
Développer la recherche sur les mécanismes d’apparition et de transmission sur la 
résistance aux antibiotiques, dans les établissements détenant des animaux ou des denrées 
d’origine animale 

16 
Mieux connaître les phénomènes de résistance croisée entre les antibiotiques, les autres 
antimicrobiens et les biocides en santé animale 

17 Surveiller la résistance et l’exposition aux antibiotiques dans une approche 
« une seule santé » et une approche territoriale 

18 Développer la recherche sur les résistances aux antimicrobiens et aux antiparasitaires 

4 

19 
Assurer les conditions du maintien sur le marché par les laboratoires pharmaceutiques 
vétérinaires d’un arsenal thérapeutique diversifié et efficace en antibiothérapie à l’échelle 
nationale et européenne 

20 
Anticiper les conséquences de l’arrêt de l’utilisation d’une substance active antibiotique sur 
les phénomènes d’antibiorésistance, y compris en contexte de pénurie 

21 

Promouvoir l’innovation auprès des laboratoires pharmaceutiques vétérinaires pour le 
développement de nouvelles substances actives antimicrobiennes, de vaccins contre des 
maladies induisant un recours aux antimicrobiens et d’alternatives 
médicamenteuses aux antimicrobiens, à l’échelle nationale et européenne 

22 
Faciliter le recours aux médecines complémentaires en médecine vétérinaire, sur la base de 
leur évaluation 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Le montant sera limité dans ce cas aux rémunérations habituellement accordées par les organisations techniques 
vétérinaires (SNGTV, AFVAC, AVEF…).  
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